
REPUBLTQUE DU BENIN
Fratcrnité Justicc Trar ail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUI

DÉCRET N" 2021- 397 DU 28 JUILLET 2021

portant nomination des membres et
Président du Conseil d'Administration
I' Université nationale d'Agriculture.

du
de

vu

VU

VU

VU

VU

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n. 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin, telle
que modifiée par la loi n'201940 du 07 novembre 2019 ;

la loi n 2o2o-2o du 02 septembre 2020 portant création, organisation et fonctionnement
des entreprises publiques en République du Bénin ;

la décision portant proclamation par la Cour constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du 11 avtil 2021 ;

le décret n' 2021-257 du 25 mai 2021 portant composition du Gouvernement ;

le décret n'2019-430 du 2 octobre 2019 fixant la structure{ype des ministères ;

le décret n 2O2O-241 du 15 avril 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement

du Ministère du Travail et de la Fonction Publique ;

le décret n" 2o2O-342 du 08 juillet 2020 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Enseignement supérieur et de Ia Recherche

Scientifique;

le décret n 2017 -041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n" 2o2O-342 du 08 juillet 2020 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de I'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

le décret n' 2016-208 du 4 avril 2016 portant création, attributions, organisation et

fonctionnement des universités nationales en République du Bénin ;

le décret n. 2016-638 du 13 octobre 2016 portant création de quatre (04) universités

nationales en République du Bénin ;

le décret n"2021-379 du 14 juillet 202'.1 portant statut-type des universités publiques du

Bénin:
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sur proposition du Ministre de I'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique,
du Ministre du Travail et de la Fonction Publique et du Ministre de l'Economie et des
Finances ;

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 juillet 2021,

DECRETE

Article premier

Sont nommées membres du Conseil d'administration de l'Université

d'Agriculture, les personnes dont les noms suivent :

- Madame Sylvie ADOTE, personnalité désignée par le Président de la

République,

- Madame Armelle Anihouvi GAYET, représentant du ministre de

I'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique ;

- Monsieur Désiré AïHOU, représentant du ministre de l'Economie et des

Finances:

- Monsieur Cossi Eric AÏNANMON, représentant du Ministre du Travail et

de la Fonction Publique ;

- Monsieur Kowouan Florent OKRY, représentant du personnel

enseignant,

- Monsieur Carine Olive Sèna KEKIN, représentant du personnel

administratif ;

- Monsieur Gontrand Comlan BAGAN, représentant du Ministère de

l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

- Monsieur Yao AKPO, représentant du Ministère de l'Agriculture, de

l'Elevage et de la Pêche.

Article 2

Madame Armelle Anihouvi GAYET, représentant du ministre de

l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique est nommée Président

du Conseil d'Administration de l'Université d'Agriculture.
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Article 3

La durée du mandat des membres du Conseil d'administration est

de trois (03) ans renouvelable une fois à compter de la date de leur

installation.

Article 4

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa

signature, sera publié au Journal officiel.

.-l-U
Patrice TALON

Le Ministre de l'Économie Le Ministre du Développement et de la Coordination
etd ances, Ministre d'État, de l'Action Gouvern le, Ministre d'État,

Par le Président de la République,
Chef de t'État, Cfret du Gouvernement,

,PC,L

muald WADAGN

Le t\/inistre du Travail et de la
Fonction Publique,

Abdo ye c A E

Eléonore YAYI LADEKAN

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la

(.
Gaston DOSS UHOUI

AMPLIAIION§: PR: 6; AN : 4t CC:2, CS: 2; CES: 2; HAAC: 2; HCJ:2: MDC: 2; lvlEF: 2;
MESRS: 2; MESTFP : 2; MEMP: 2; IVIAEP: 2; AUTRES MINISTERES: 18; SGG
4; INTERESSES/ 7 JORB 1.

I

Fait à Cotonou, le 28 juillet2021

I

Adidjatou MATHYS

Le Ministre de I'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

Pêche
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